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Propriétaire est entré chez moi sans
autorisation

Par Laurence Bourlier, le 17/10/2017 à 22:14

Bonsoir,

j'ai déménagé le 1 septembre mais je n'ai pas envoyé de préavis à mon ancien propriétaire
car étant seule avec sept enfants le déménagement à été long. Du coup,étant au RSA j'ai un
mois de préavis. Je vais lui envoyer à la fin de ce mois-ci afin de réaliser les travaux et
ménage afin de le lui rendre le plus propre possible. Aujourd'hui, j'ai eu la nouvelle que mon
propriétaire est entré dans autorisation dans la maison et à fait constater quelques petits
dégâts et ménage à faire. Je l'ai appelé pour savoir de quel droit il se permet sachant que je
n'ai qu'un mois de loyer en retard que je réglerai le mois prochain lors de la remise des clefs.
De plus, il a osé me dire que la maison était grande ouverte et que les clefs se trouvaient
toutes sur la cheminée alors que j'avais tout fermé et que je n'avais laissé que les doubles. À
mon avis, il devait avoir les doubles et ment pour justifier son intrusion. Que dois je faire ?

Par Tisuisse, le 18/10/2017 à 08:21

Bonjour,

On ne le dira jamais assez, lorsqu'un locataire prend possession de son nouveau logement, la
première chose à faire est de changer les serrures des portes d'accès car rien ne prouve que
propriétaire, ou l'ancien locataire, n'a pas conservé un jeu de clefs et, en cas de vol,
l'assurance ne fonctionnera pas puisqu'il y aura eu "usage des vraies clefs.

Votre tord a été de déménager sans donner votre préavis or comme vous avez laissé le
logement vide, le propriétaire s'est posé des questions et a voulu vérifier la réalité. A vous de
prouver que vous aviez bien fermé à double-tour toutes les portes d'accès.
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